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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/18/2020/49

Portant autorisation temporaire exceptionnelle de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical par la 
S.A.S. ALISEO « ASTEN SANTE » depuis un site de rattachement situé 8 rue Denis Papin 

à SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE (49070)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment l’article L.4211-5 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical, entré en vigueur le 22 juillet 2016 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL-DG-2018-27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Considérant la demande, enregistrée sous le numéro de dossier OXY2019-12 au vu de l’état complet du dossier le 
30 janvier 2020, présentée par la S.A.S. ALISEO, sous l’enseigne « ASTEN SANTE », ayant son siège social 24 rue 
Léon Gaumont à ORVAULT (44702), en vue d’obtenir l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage 
médical depuis un site de rattachement implanté 8 rue Denis Papin à SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE (49070), dans 
le cadre d’une opération d’acquisition d’actifs de la S.A.S. S2A OXYGENE ;

Considérant que la S.A.S. S2A OXYGENE est autorisée à dispenser de l’oxygène à usage médical depuis le site de 
rattachement situé 8 rue Denis Papin à SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE (49070) par arrêté du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire en date du 1er juillet 2013 ;

Considérant les courriers électroniques en date des 28 avril et 22 mai 2020 adressés à l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire par Madame Isabelle GUILLOT, pharmacien responsable du site de rattachement de la 
S.A.S. S2A OXYGENE à SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE ;

Considérant que dans le cadre d’une opération de cession d’actifs de la S.A.S. S2A OXYGENE au profit de la 
S.A.S. ALISEO, la société S.A.S. S2A OXYGENE cessera son activité le 31 mai 2020 ;

Considérant que l’instruction des demandes d’autorisation présentées à l’Agence régionale de santé Pays de la Loire 
avant le 12 mars 2020 et dont les délais n’avaient pas expiré à cette date est suspendue, en vertu de l’ordonnance 
n° 2020-306 susvisée, jusqu’au 23 juin inclus ;

Considérant qu’il ne sera pas possible pour l’Agence régionale de santé, dans le contexte d’état d’urgence sanitaire, 
d’achever l’instruction du dossier enregistré sous le numéro OXY2019-12 avant la date de cessation d’activité de la 
S.A.S S2A OXYGENE prévue le 31 mai 2020 ;

Considérant que l’intérêt des patients pris en charge par la S.A.S. S2A OXYGENE depuis son site de rattachement 
situé 8 Rue Denis Papin à SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE commande que l’activité de ce site de rattachement 
puisse se poursuivre au-delà du 31 mai 2020 ;
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Considérant que dans ce contexte, il y a lieu à titre exceptionnel d’autoriser la S.A.S. ALISEO à prendre le relai de la 
S.A.S. S2A OXYGENE dans la dispensation d’oxygène à usage médical à domicile depuis le site de rattachement 
situé 8 Rue Denis Papin à SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE, dans l’attente qu’il soit statué par l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur la demande d’autorisation présentée par la S.A.S. ALISEO et enregistrée sous le numéro 
OXY2019-12 ;

Considérant que cette autorisation temporaire ne préjuge en rien des suites qui seront réservées par l’Agence 
régionale de santé Pays de la Loire à la demande d’autorisation n° OXY2019-12 et ne vaut en particulier pas 
reconnaissance du caractère satisfaisant des conditions techniques de fonctionnement du site de rattachement situé 
8 Rue Denis Papin à SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE, qui devront faire l’objet d’une évaluation par le Pharmacien 
Inspecteur de Santé Publique de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire dans le cadre d’une inspection ;

ARTICLE 1er : La société S.A.S. ALISEO, sous l'enseigne « ASTEN SANTE », structure dispensatrice ayant son 
siège social 24 rue Léon Gaumont à ORVAULT (44702), est autorisée à titre provisoire et exceptionnel à dispenser de 
l’oxygène à usage médical depuis un site de rattachement sis 8 rue Denis Papin à SAINT-LAMBERT-LA- 
POTHERIE (49070).

L'autorisation est octroyée pour une aire géographique identique à celle que desservait la S.A.S. S2A OXYGENE 
depuis ce site de rattachement, permettant une intervention au domicile des patients dans un délai maximum de trois 
heures de route, en conditions usuelles de circulation.

ARTICLE 2 : La présente autorisation prendra fin à l’issue de l’instruction de la demande d’autorisation enregistrée 
sous le numéro OXY2019-12 par l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, et au plus tard le 30 novembre 2020.

ARTICLE 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical.
Toute infraction à ces dispositions pourra entraîner la suspension ou la suppression de la présente autorisation.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers. Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

ARRETE

Fait à Nantes, le 2 9 MAI 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie,

http://www.telerecours.fr








ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/32/2020/53

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 35 rue du Général de Gaulle vers le 11 
rue du Général de Gaulle à LAVAL (53000) exploitée par Mesdames JUILLARD, BIGEON et BRUNET

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 juillet 1942 octroyant la licence n° 53#000024 à l’officine de pharmacie sise 35 rue 
du Général de Gaulle à LAVAL (53000) ;

Vu la demande présentée par Mesdames Emilie JUILLARD, Marien BIGEON et Virginie BRUNET, pharmaciennes, 
tendant au transfert de l’officine que la SELARL « Pharmacie des Cordeliers » exploite dont elles sont titulaires, sise 
35 rue du Général de Gaulle à LAVAL (53000) vers le 11 rue du Général de Gaulle et le changement de dénomination 
sociale en SELARL « Pharmacie du Centre », demande enregistrée le 29 janvier 2020 au vu de l’état complet du 
dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, réputé rendu en application de l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 15 avril 2020 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 19 mars 2020 ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier de la commune de LAVAL (53000) délimité, 
conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique : au nord par la ligne de chemin de fer, à l’ouest par 
la route départementale 57, au sud par route départementale 57 et à l’est par la rivière La Mayenne;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l'officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 10 juillet 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;
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Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Mesdames Emilie JUILLARD, Marine BIGEON et Virginie 
BRUNET, pharmaciennes, au nom de la SELARL « PHARMACIE DU CENTRE », en vue d’être autorisée à transférer 
l’officine de pharmacie sise 35 rue du Général de Gaulle vers le 11 rue du Général de Gaulle dans la commune de 
LAVAL (53000), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 53#000250 est délivrée à Mesdames Emilie JUILLARD, Marine 
BIGEON et Virginie BRUNET, pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 17 juillet 1942 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 \ JÎJjL. 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La Directrice adjointe de l'offre de santé et en faveur 
de l'autonomie,



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-34/2020/53

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise place Saint Martin vers 
le 2 place Saint Martin à LOUVERNÉ (53950) exploitée par la 

SELARL PHARMACIE DES ALIZES

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu le décret n0 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 1971 octroyant la licence n° 53#000144 à l’officine de pharmacie sise place 
Saint Martin à LOUVERNÉ (53950) ;

Vu la demande présentée par la SELARL PHARMACIE DES ALIZES, représentée par Madame Claire BOUVET, 
gérante et pharmacien titulaire, tendant au transfert de l’officine que cette société exploite sise place Saint Martin à 
LOUVERNÉ (53950) vers le 2 place Saint Martin dans cette commune, demande enregistrée le 14 janvier 2020 au vu 
de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 16 mars 2020 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 03 avril 2020 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 19 mars 2020 ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier de la commune de LOUVERNÉ (53950) 
délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique : au nord par la route nationale 162, à 
l’ouest par route départementale 275, au sud par l’autoroute A 81 et à l’est par la route nationale 162 ;

Considérant que l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE DES ALIZES est la seule officine de la commune de 
LOUVERNÉ;
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Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 10 juillet 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Claire BOUVET, pharmacien, au nom de la SELARL 
PHARMACIE DES ALIZES, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise place Saint Martin vers le 
2 place Saint Martin dans la commune de LOUVERNE (53950), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 53#000251 est délivrée à la SELARL PHARMACIE DES ALIZES, 
pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 20 juillet 1971 seia abiogé, dès l'ouveituie de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l'officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 7 : Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 î AOUT 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Ivelÿne RIVET





ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-33/2020/44

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 2 Allée du 
Commandant Charcot vers un local situé dans la coque 3 bis en gare de Nantes,

27 boulevard de Stalingrad au sein de la commune de NANTES (44000) exploitée par
Madame Marion PASCAL-COULON

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 avril 1942 octroyant la licence n° 44#000213 à l’officine de pharmacie sise 2 Allée 
du Commandant Charcot à NANTES (44000);

Vu la demande présentée par la SELARL Pharmacie de la Gare, représentée par Madame Marion PASCAL- 
COULON, gérante et pharmacien titulaire, tendant au transfert de l’officine que cette société exploite sise 2 Allée du 
Commandant Charcot vers un local situé dans la coque 3bis en Gare de Nantes, 27 boulevard de Stalingrad au sein 
de la commune de NANTES (44000), demande enregistrée le 14 janvier 2020 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 16 mars 2020 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 06 mars 2020;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 13 février 2020 ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier de la commune de NANTES délimité, 
conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique au nord par la rue Gambetta, à l’ouest par la rue 
Henri IV, au sud par la Loire et à l’Est par la rue de Coulmiers et rue du pont de l’arche de Mauves ;

Considérant que le transfert de l'officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ;
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Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 16 juillet 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Marion PASCAL-COULON, pharmacien, au nom de la 
société SELARL Pharmacie de la gare, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise 2 Allée du 
Commandant Charcot vers un local situé dans la coque 3bis en gare de Nantes, 27 boulevard de Stalingrad au sein 
de la commune de NANTES (44000), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 44#000806 est délivrée à la SELARL Pharmacie de la Gare, pour le 
nouvel emplacement de l'officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral du 29 avril 1942 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 k AOUT 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie,

ascal DUPERRAY



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-37/2020/44

portant modification de la licence n° 44#000732 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire n° 1733 en date du 08 décembre 2010 octroyant la 
licence n° 44#000732 à l’officine de pharmacie sise Centre commercial U express rue de Pornic à SAINT-PERE- 
EN-RETZ (44320);

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le mail reçu le 26 août 2020 par lequel la SELARL PHARMACIE MARIO!- LE MONTAGNIER sollicite la 
modification de la licence n° 44#000732 afin de prendre en compte le changement de la dénomination de la rue où 
est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’elle exploite à SAINT-PERE-EN-RETZ (44320);

Considérant l’attestation du Maire de la commune de SAINT-PERE-EN-RETZ (44320) en date du 29 décembre 
2011, indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé «11 Rue du Prieuré » dans cette 
commune ;

ARTICLE 1er : L’arrêté n° 1733 en date du 08 décembre 2010 portant licence n° 44#000732 est modifié comme suit :

ARRETE :

Les termes :

« Centre Commercial U Express, rue de Pornic à SAINT-PERE-EN-RETZ (44320) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« Centre Commercial U Express, 11 rue du Prieuré à SAINT-PERE-EN-RETZ (44320)»

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 0 1 SEP. M
Pour le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET
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